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1. Le décret-loi du 19 février 2011 portant amnistie générale 
 
Peu après le départ du pays du président déchu, Zine El-Abidine Ben Ali, le 14 janvier 
2011, le gouvernement d’union nationale de Mohamed Ghannouchi annonçait un projet 
de loi d’amnistie générale le 20 janvier 2011, qui devait permettre la libération des 
« prisonniers politiques » condamnés sous le régime de l’ancien président1. Ce projet de 
loi sera formalisé par le décret-loi portant amnistie générale, promulgué le 19 février 
2011 et communément appelé « loi d’amnistie générale » 2. 
 
La loi d’amnistie générale permet à tous ceux qui ont été emprisonnés ou qui ont été 
poursuivis pour des crimes de droit commun à la suite d’activités politiques ou syndicales 
durant le régime précédent d’être libérés3. Au plan juridique, outre une libération, 
l’amnistie emporte l’effacement des sentences prononcées et des crimes imputés4. Elle 
prévoit également le rétablissement des droits politiques des bénéficiaires5. 
 
Dans le cadre de la loi d’amnistie générale annoncée dès le 20 janvier 2011 et avant 
même sa promulgation formelle le 19 février 2011, une vague de libérations était décidée 
par le gouvernement. En ont notamment bénéficié les individus qui étaient emprisonnés 
en vertu de la loi antiterroriste de 20036. 
 
 
2. Le champ couvert par l’amnistie 
 
Le champ de l’amnistie est général, afin que puissent en bénéficier les opposants 
politiques, les syndicalistes et les militants des droits de l’Homme7, soit « les différentes 
victimes du régime [de Ben Ali] et de l’injustice de son appareil judicaire » selon 
l’Association tunisienne des jeunes avocats (ATJA) 8. 
 
Concrètement, l’amnistie est censée bénéficier à toute personne qui a fait l'objet, avant 
le 14 janvier 2011, d'une condamnation ou d'une poursuite judiciaire auprès des 
tribunaux, quelle que soit leur degré ou leur catégorie9. Plus précisément, elle est censée 
bénéficier aux personnes condamnées sous le régime Ben Ali pour les motifs suivants : 
atteinte à la sécurité de l’Etat ; activités en violation du code de la presse (soit la 
publication d’articles critiques) ; activités en violation des dispositions relatives aux 
associations, partis politiques et manifestations ; crimes contre l’ordre public ; crimes 
militaires. Les personnes peuvent bénéficier des dispositions de la loi d’amnistie générale 
dès lors que les motivations à la base de leur condamnation étaient manifestement 
politiques10. Selon l’ATJA, la loi d’amnistie « apporte une solution à une pratique du 

1 ICG, Tunisie : violences et défi salafiste, Rapport Moyen-Orient/Afrique n°137, 13/02/2013, p. 14 et 15 ; 
Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, Report of the Special Rapporteur on the Promotion and Protection 
of Human Rights and Fundamental Freedoms while Countering Terrorism, Martin Scheinin : addendum, 
14/03/2012, p. 7 ; HRW, “Prison Visit Ends 20-Year Ban”, 04/02/2011 ; Le Monde, AFP et Reuters, « Le 
gouvernement adopte un projet de loi d’amnistie générale », 20/01/2011 ; Xinhua, « Tunisie : Entrée en 
vigueur de la loi portant amnistie générale », 19/02/2011. 
2 ICG, « L’exception tunisienne : succès et limites du consensus », Update Briefing Moyen-Orient et Afrique du 
Nord n°37, 05/06/2014, p. 10. 
3 AFP, « Tunisie : amnistie générale en vigueur », 19/02/2011. 
4 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, National report submitted in accordance with paragraph 5 of the 
annex to Human Rights Council resolution 16/21 - Tunisia, 30/03/2012, p. 7. 
5 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 14/03/2012, p. 7. 
6 Ibid. ; ICG, op. cit., 13/02/2013, p. 14 et 15. 
7 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 30/03/2012, p. 6 et 7. 
8 ATJA, Rapport de l’association tunisienne des jeunes avocats concernant la réforme de la législation en 
matière des droits de l’Homme après le 14 janvier, 14/01/2012, p. 2 et 3. 
9 Ibid. 
10 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 30/03/2012, p. 7 ; Xinhua, art. cit. 
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régime de Ben Ali visant à utiliser des subterfuges et à maquiller les procès politiques en 
procès de droit commun »11.  
 
 
3. Les libérations 
 
3.1. La libération de tous les prisonniers politiques 
 
Début mars 2011, l’avocat Samir Ben Omar, secrétaire général de l’Association 
internationale de soutien aux prisonniers politiques, affirmait que tous les prisonniers 
politiques du pays avaient été libérés. Il précisait qu’« il reste cependant une dizaine de 
prisonniers de droit commun, mais qui ont été condamnés sous le régime de la loi sur le 
terrorisme et que nous allons continuer à évoquer avec les autorités »12. 
 
Lors d’un déplacement sur le terrain, le rapporteur spécial des Nations unies constatait 
en mars 2012 que tous les prisonniers condamnés sur la base de la loi antiterroriste de 
2003 ou sur la base du code pénal ou du code de justice militaire avaient été libérés13. 
 
 
3.2. La libération des condamnés islamistes 
 
Parmi les bénéficiaires de l’amnistie figurent les islamistes14, en particulier ceux 
d’Ennahdha (ou Ennahda), parti interdit sous le précédent régime15. Figurent également 
des personnes qui avaient été renvoyées en Tunisie par certains pays européens ainsi 
que deux anciens détenus de la base américaine de Guantanamo à Cuba16. 
 
D’après un haut responsable des brigades d’interventions spéciales tunisiennes, ce sont 
« 1 200 salafistes dont 300 ont combattu en Afghanistan, en Irak, au Yémen et en 
Somalie » qui ont été libérés à la faveur de l’amnistie17. 
 
En voici quelques exemples : 
 
- Les membres d'un groupe de trente salafistes comptent parmi les prisonniers libérés à 
la faveur de l’amnistie. Huit d’entre eux étaient condamnés à une peine 
d’emprisonnement à perpétuité et d’autres prévenus avaient écopé de peines allant 
jusqu'à trente ans d’emprisonnement. Les membres du groupe avaient été jugés 
coupables d'implication dans les accrochages armés qui avaient eu lieu entre décembre 
2006 et janvier 2007, au sud de Tunis, et qui avaient fait quatorze morts, dont un officier 
et un agent de sécurité, selon un bilan officiel. La plupart d'entre eux avaient été inculpés 
notamment pour assassinat et adhésion à l'association terroriste Jound Assad Ibn 
Fourat18. 
 
- Autre exemple de libération, celle d’Abou Ayadh, de son vrai nom Seifallah Ben 
Hassine. C’est le chef d’Ansar Charia, qui regroupe une partie de la mouvance salafiste-
djihadiste. Il aurait combattu en Afghanistan et serait proche d’Abou Katada, idéologue 
de la mouvance d’Al-Qaeda. Abou Ayadh avait été arrêté en 2003 en Turquie, puis 

11 ATJA, op. cit., p. 2 et 3. 
12 Le Monde et AFP, « Tunisie : tous les prisonniers politiques auraient été libérés », 02/03/2011. 
13 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 14/03/2012, p. 7. 
14 AFP, « Tunisie : 65 prisonniers stoppent leur grève », 28/12/2012. 
15 Le Monde, AFP et Reuters, art. cit., 20/01/2011. 
16 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 14/03/2012, p. 7. 
17 ICG, op. cit., 13/02/2013, p.  4 et 15. 
18 Le Monde et AFP, art. cit., 02/03/2011. 
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extradé en Tunisie. Condamné à 43 années d’emprisonnement, il a pu bénéficier de 
l’amnistie19. 
 
 
3.3. Le bilan 
 
L’amnistie a bénéficié à de nombreux prisonniers politiques emprisonnés sous l’ancien 
régime, dont la plupart avaient été condamnés sur la base de la loi antiterroriste de 
200320. En mai 2012, ce sont au total 8 700 personnes qui ont bénéficié de la loi 
d’amnistie, soit en étant libérées (majorité des cas) soit en étant rétablies dans leurs 
droits politiques21. En février 2014, le président de l’organisation Assoumoud évoque le 
chiffre de 12 000 bénéficiaires22. 
 
 
4. La question des éventuels « exclus » de l’amnistie 
 
Aucune information n’a pu être recueillie sur des personnes qui auraient pu être exclues 
du bénéfice de l’amnistie. Tel que précisé supra, des sources indiquent que tous les 
prisonniers politiques ont été libérés à la faveur de l’amnistie. Sans évoquer de cas 
précis, Human Rights Watch (HRW) a cependant demandé aux autorités que soient mis 
en place des mécanismes d'appel efficaces pour les prisonniers qui pensent avoir été 
injustement exclus de l'amnistie23. 
 
Il convient de relever que, dans son rapport du 14 mars 2012, le rapporteur spécial des 
Nations unies faisait état d’informations crédibles selon lesquelles des bénéficiaires de 
l’amnistie avaient été repoussés à la frontière sur la base d’une ordonnance restrictive ou 
arrêtés de nouveau sur la base d’un simple mandat de perquisition, les documents 
remontant dans les deux cas à la présidence Ben Ali24 
 
Le rapporteur spécial des Nations unies a pointé un autre problème : si la loi d’amnistie 
générale a rendu la loi antiterroriste de 2003 caduque de fait, elle ne l’a pas légalement 
supprimée. Dans son rapport de mars 2012, le rapporteur spécial des Nations unies a 
noté que, lors d’une visite effectuée à la prison d’Al Mornaguia25, au moins deux récents 
détenus avaient été emprisonnés sur la base de la loi antiterroriste de 2003. Pour le 
rapporteur spécial des Nations unies, il prévaut une situation juridiquement ambiguë 
entretenue par la coexistence entre la loi d’amnistie et la loi antiterroriste que les 
autorités se doivent de lever26. 
 
 
5. La question des réparations et de la réintégration 
 
La loi d’amnistie générale dispose que « tous ceux qui seront concernés […] auront droit 
à la réintégration de leur emploi et à la demande de réparation ». Il s’agit du 
dédommagement des préjudices subis par des années d’emprisonnement notamment. 

19 ICG, op. cit., 13/02/2013, p. 2. 
20 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, Report of the Special Rapporteur on the promotion of truth, 
justice, reparation and guarantees of non-recurrence, Pablo de Greiff - Mission to Tunisia (11–16 November 
2012), 30/07/2013, p. 6. 
21 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 14/03/2012, p. 7. 
22 Direct Info et Agence Tunis Afrique Presse (TAP), « L’organisation Assoumoud à l’heure du bilan : L’amnistie, 
trois ans après », 22/02/2014. 
23 HRW, art. cit. 
24 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 14/03/2012, p. 7 et 8. 
25 Prison civile au sud-ouest de Tunis. 
26 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 14/03/2012, p. 2. 
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Les préjudices peuvent, par exemple, découler de pertes de salaires sur une longue 
période27. 
 
Concrètement, la loi d’amnistie ainsi que la loi du 22 juin 2012 sur le recrutement dans le 
secteur public prévoient de possibles réparations et compensations en faveur des 
bénéficiaires ainsi que leur intégration, leur réintégration ou leur promotion à de 
nouvelles fonctions au sein de l’administration publique28. Dans un communiqué rendu 
public par la présidence du gouvernement en date du 16 mai 2013, de nouvelles mesures 
ont été prises en faveur des bénéficiaires de l’amnistie générale, avec notamment la 
création de commissions au sein des ministères chargées de les aider à reconstruire leur 
carrière professionnelle. Les mesures envisagent également le recrutement direct de 
bénéficiaires de l’amnistie dans le secteur public, avant juin 2013. Elles prévoient aussi 
des aides en faveur des bénéficiaires ayant un faible revenu ou n’ayant aucune ressource 
ainsi qu’un accès aux services de soin. Une commission a été formée au sein du 
ministère des Droits de l’Homme et de la Justice transitionnelle dans le but d’établir la 
liste des bénéficiaires de ces interventions urgentes29. 
 
Selon l’ATJA, ces mesures accompagnant l’amnistie sont essentielles pour son effectivité 
et pour l’accomplissement d’une véritable justice30. Mais si des prisonniers politiques ont 
pu recouvrer la liberté à la faveur de l’amnistie, la plupart d’entre eux n’auraient pas 
retrouvé leur emploi et reçu aucune indemnisation31. Certaines administrations se sont 
montrées récalcitrantes quant à l’intégration des amnistiés. Des cas de refus de 
réintégration ont été constatés surtout pour l’institution militaire, laquelle n’a pas 
autorisé certains amnistié à retrouver leur emploi32. 
 
Cette situation a donné lieu à des protestations33. Le 3 juillet 2012, un sit-in a été 
organisé par des prisonniers politiques et leur famille, appelant la présidence à 
« l’actualisation de l’amnistie législative générale ainsi que l’indemnisation des préjudice 
subis par les prisonniers politique ». Les participants dénonçaient la poursuite de la 
« politique de marginalisation et d’oubli »34. L’organisation Assoumoud (Résistance) a 
demandé au gouvernement de prendre « une initiative positive […] pour rétablir dans 
leurs droits et réhabiliter l’ensemble des bénéficiaires de cette amnistie ». Selon le 
secrétaire général de l’organisation, Béchir khalfi, « le dossier de l’amnistie générale est 
resté, trois années durant, l’otage des querelles politiques qui ont privé de leurs droits 
matériels et moraux les victimes des abus de l’ancien régime ». Le président de cette 
organisation, Makram Belgaied, note de son côté qu’une partie seulement des 12 000 
bénéficiaires de l’amnistie générale ont recouvré leurs droits, parfois partiellement, 
« faute de volonté politique » selon lui35.  
 
 
 
 
 

27 ATJA, op. cit., p. 2 et 3. 
28 ICG, art. cit., 05/06/2014, p. 10 ; Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 30/07/2013, p. 6 ; 
Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 30/03/2012, p. 6 et 7. 
29 Business News, « Dispositions urgentes en faveur des bénéficiaires de la loi d’amnistie générale », 
16/05/2013. 
30 ATJA, op. cit., p. 2 et 3. 
31 BOUJNEH Héla, « Bilan de la justice transitionnelle : Part II : La situation tunisienne », Nawaat, 19/02/2013. 
32 ATJA, op. cit., p. 2 et 3. 
33 Nations unies, Conseil des droits de l’Homme, op. cit., 30/07/2013, p. 6. 
34 African Manager, « Tunisie : Un sit-in pour l’indemnisation des préjudices des prisonniers politiques », 
03/07/2012. 
35 Direct Info et Agence Tunis Afrique Presse (TAP), art. cit. 
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